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La disposition des équipements, les retombées de poutres, soffites et faux-plafonds sont donnés a titre indicatif. La société se réserve le droit d'apporter & ce plan des modifications dues a des impératifs d'ordre technique ou administratif. Les surfaces ainsi que les cotations indiquées sont susceptibles de subir de Iégeres variations. Tous les éléments représenteés en pointillés sont donnés & titre indicatif.
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